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L’ATELIER DU PAPIER SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 22 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

SASU L’ATELIER DU PAPIER

Société par Actions Simplifiée à associé Unique
au capital de 40 000.00 €

Siège social :   BP 80067 Route de Lagnes
84800 L’ISLE SUR LA SORGUE

401 578 216 RCS AVIGNON

L’associé unique a décidé aux termes d’une délibération en date du 30 juin 2022 la dissolution anticipée
de la société à compter du 30 juin 2022 suivie de sa mise en liquidation amiable en application des
dispositions statutaires.
– A été nommé comme liquidateur : Monsieur Pascal POUPON, demeurant à L’ISLE SUR LA SORGUE
(Vaucluse) Quartier de Souspiron, Route de Lagnes, a qui ont étés conférés les pouvoirs les plus étendus
pour terminer les opérations sociales en cours, réaliser l’actif et apurer le passif.
– Le siège de la liquidation est fixé au siège social à L’ISLE SUR LA SORGUE (Vaucluse), BP 80067
Quartier de Souspiron, Route de Lagnes.
–  C’est  à  cette  adresse que la  correspondance devra être  envoyée et  que les  actes  et  documents
concernant la liquidation devront être notifiés.
– Le dépôt des actes et pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe du tribunal de commerce
d’AVIGNON.
Pour avis, le liquidateur
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